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LE FONDS DE SOLIDARITÉ EN TANT QUE CAISSE D'ÉPARGNE

Un personnage à qui l'on demandait une définition
de l'épargne répondit plaisamment : « Epargner,
c'est mettre de coté pour avoir devant soi. » C'est
aussi, comme l'on dit volontiers en Suisse romande,
« se réserver une poire pour la soif ». En d'autres
termes, et sans faire appel au jargon des
économistes, c'est économiser sur sa consommation
journalière une part que l'on retrouvera plus tard.
L'épargne satisfait donc, en tout premier lieu, à
deux sentiments humains fort louables : la
prévoyance et la possession d'un bien.

certes, pour le Suisse de l'étranger, dans la
majeure sinon dans la totalité des cas, la possioilite
ae se constituer un capitai-epargne existe dans son
pays meme oe residence, un peui alors se demander
pourquoi le ronds de solidarité a adopté la rorme
1a pius usuelle et la plus répandue de capitalisation
pour ses aonerents : l'épargné. C'est d aoord pour
permettre à nos compatriotes expatriés, d'une
maniéré simple et pratique, de se creer, en ce bon
argent du pays, un petit capital et du même coup,
ne garder avec la patrie un contact qui déborue
le cadre strictement tamilial. C'est aussi que la
täcde essentielle du Fonds étant le versement de
l'indemnité tortaitaire en cas de perte des moyens
d'existence prevue par les statuts, il devait trouver
un système qui lui procure les fonds nécessaires,
mais qui ne soit pas trop onéreux pour les membres.
Cet impératif a été satisfait par la solution réalisée,
qui consiste à combiner une caisse d'épargne ei
une assurance couvrant des risques politiques
ordinairement inassurables. Ce système, il est vrai,
réclame du coopérateur-épargnant un léger sacrifice

en ce sens qu'il doit renoncer à l'intérêt produit
par ses épargnes et que, s'il adhère après 35 ans
révolus, le montant restitué sera proportionnel a
son âge au moment de l'admission et selon une
échelle allant de 60 à 100 %. Mais, outre le
fait que cette combinaison fait appel à la
solidarité et qu'elle n'est autre qu'une application
pratique de notre devise nationale, ce qui ne saurait
laisser personne indifférent, nous verrons, dans un
prochain article sur « le Fonds de solidarité : une
assurance unique », que les avantages qui en découlent

compensent plus que largement les sacrifices
consentis.

Voyons maintenant quels sont les principes de
base qui président à l'affiliation. Le sociétaire qui
devient membre doit souscrire au moins une part
sociale de 25 francs. Celui qui opte pour des
versements d'épargne annuels doit en outre verser un
supplément de 10 % de la prime annuelle au titre
de contribution aux frais d'administration, ce qui
n'est pas le cas des affiliés choisissant la formule
de l'épargne unique. Rappelons que les cotisations
annuelles s'étendent de 25 à 300 francs, les
versements uniques correspondants de 429 à 5.148 francs.
Le coopérateur a la faculté de passer d'une
contribution annuelle inférieure à une épargne supérieure
ou inversement, comme il peut aussi passer de
l'épargne annuelle au versement unique. Enfin, la
demande écrite d'adhésion doit contenir l'indication

soit du montant de l'épargne annuelle, soit du
versement unique, qui doit correspondre à la situation
de revenus (produit du travail et revenus de
capitaux). Conformément à l'expérience acquise en ce
domaine, l'épargne annuelle doit normalement
représenter 1 % du revenu annuel.

Mais comme toutes les explications ne valent
jamais un bon exemple, nous allons, par le truchement

de quelques cas concrets, vous résumer l'essentiel
des situations qui peuvent se présenter.

1) M. Prudent est employé. Il est marié. Son
salaire annuel s'élève à 15.000 francs. Il adhère au
Fonds à l'âge de 35 ans révolus. Il choisit la formule
des primes annuelles qui s'élèvent soit à 150 F pour
lui-même, soit à 75.— F pour lui-même + 75 F pour
son épouse, c'est-à-dire au total à 150 francs. Selon
l'article 18, chapitre 2 des statuts, il lui sera
remboursé à 65 ans :

150.— F X 30 4.500 F remboursés à 100 %
4.500 francs.

Ajoutons que sa première prime annuelle s'est
élevée à :

une part sociale 25.—F
prime annuelle 150.— F
somme additionnelle pour frais
d'administration (10% de 150,—) 15.—F

au total 180,— F

2) M. Peuprudent est également employé et marié.
Son salaire est aussi de 15.000 francs. Il a adhéré au
Fonds à l'âge de 40 ans révolus et a choisi la
formule des primes annuelles. A l'âge de 65 ans,
selon l'article 18, chapitre 2 des statuts, il
touchera :

150 X 25 (ans d'affiliation) 3.750 F remboursés
à 90 % 3.375 francs.

3) M. Tréprudent, comme le précédent, est
employé et marié. Son salaire est aussi de 15.000 F.
Il a adhéré au Fonds à l'âge de 35 ans révolus.
A 40 ans, sa situation s'améliore et il gagne 20.000 F.
Il décide d'augmenter ses primes annuelles à 200 F.
A 65 ans, selon l'article 18, chapitre 2 des statuts,
il touchera :

150.— F X 30 (ans d'affiliation)
4.500,— remboursés à 100 % 4.500 F
50.— F X 25 (ans d'affiliation)
1.250.— remboursés à 90 % 1.125 F

soit au total 5.625 F

4) M. Prévoyant, chef d'entreprise, est marié. Son
revenu est de 30.000 F par année. Il a adhéré au
Fonds à l'âge de 35 ans révolus, et choisi la formule
des primes annuelles. Il peut donc effectuer un
versement annuel de 300,— F pour lui-même et sa
femme, ou 600.—• F pour le couple, qui touchera à
65 ans, selon l'article 18, chapitre 2 des statuts :

600.— F X 30 (ans d'affiliation) 18.000 F
remboursés à 100 % 18.000 F.
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5) Son ami, M. Géletemps, également chef d'entreprise

au revenu annuel de 30.000 F est aussi marié.
Mais il n'a adhéré au Fonds qu'à l'âge de 40 ans en
choisissant l'épargne annuelle. Selon l'article 18,
chapitre 2 des statuts, le couple touchera à 65 ans :

600.— F X 25 (ans d'affiliation) 15.000 F
remboursés à 90 % 13.500 F.

Pour être complets, ajoutons à ce qui précède
qu'en cas de décès, deux cas peuvent se présenter :

1) le sociétaire décédé avait adhéré à la socié+
avant l'âge de 35 ans. Pour autant qu'il ait satisfait
à ses obligations statutaires pendant une année au

moins, ses héritiers recevront la totalité des
versements d'épargne sans intérêts ;

2) le sociétaire décédé avait adhéré à la société
après l'âge de 35 ans. Pour autant qu'il ait également

satisfait à ses obligations statutaires pendant
une année au moins, ses héritiers recevront un
remboursement partiel des versements d'épargne
selon un barème allant de 60 à 100 %, détermm
par l'âge du défunt au moment de son affiliation.

Lors du retour au pays à titre vraisemblablement
définitif, le sociétaire qui démissionne a droit à un
remboursement des épargnes proportionnel aux
années de sociétariat ; il s'étend de 60 à 90 %.
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EDMOND DE STOUTZ
Disques AMADÉO et CBS

SOLISTE

MAURICE GENDRON
Disques PHILIPS

H AENDEL
Concerto grosso

en do mineur op. 6 n° {

BOCCHERINI
Concerto en sol majeur pour

violoncelle et orchestre à cordes

STRAVINSKY
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Places de 4 à 25 F - (Places réservées aux j.M.F., Etudiants et A.M.).)
Location à la Salle (225-29-14), chez Durand, 4, place de la Madeleine (073-62-19) et dans toutes les agences

de théâtres
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